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Etablissements et Services d’Aide par le Travail (E SAT) 

 
 
 

1. L’existant 

 

A. Nombre de places / Taux d’équipement 

 

Nombre de places 

 

Le département de l’Ain dispose de 848 places autorisées d’ESAT (11 

établissements et services), réparties de la manière suivante : 

�  672 places pour personnes handicapées mentales,  

�  118 places pour personnes handicapées psychiques,  

�  58 places pour infirmes moteur cérébraux. 

 

Taux d’équipement 

 

Départemental (au 1er janvier 2005) 2,89

Régional (au 1er janvier 2005) 3,06

National (au 1er janvier 2003) 3,03

Taux d'équipement                                                    
(places pour 1000 adultes de 20 à 59 ans) 

 

 

Le taux d’équipement départemental (2,89‰) est inférieur aux taux d’équipement 

régional (3,06‰) et national (3,03‰).  Il est également l’un des plus faibles de la région 

Rhône-Alpes. 
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B. Approche par territoires et par types de handicaps 

 

Il est possible de découper le département de l'Ain en cinq secteurs aux dimensions, 

populations et problématiques propres : 

�  Belley, 

�  Bourg-en-Bresse, 

�  Pays de Gex, 

�  Nantua, 

�  Plaine de l'Ain. 

 

Nombre de places d'ESAT  
Secteur 

Handicap mental  Handicap 

psychique 
Handicap moteur  

Total 

Belley 132 66 58 256 

Bourg-en-Bresse  339 52 0 391 

Pays de Gex 0 0 0 0 

Nantua 143 0 0 143 

Plaine de l'Ain 58 0 0 58 

Total 672 118 58 848 

 

Ce tableau révèle notamment : 

�  que seul le secteur de Belley bénéficie d'une réponse dans les trois types de 

handicap, 

�  que le secteur du Pays de Gex ne bénéficie d'aucune réponse quelque soit le 

type de handicap. 

�  Que la Plaine de l’Ain qui compte plus de 140 000 habitants est sous-

équipée. 

 

Ces données sont illustrées par la carte des ESAT et des places autorisées du 

département. 
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Tous les secteurs du département bénéficient d’une réponse de type ESAT, à 

l’exception du secteur Pays de Gex.  

 

C. Population des ESAT (Source : Enquête DDASS 2004 « Population des CAT ») 

 

Les données présentées ici résultent de l’enquête menée en juin 2004 par la DDASS 

auprès des ESAT du département. Les données par ESAT figurent en annexe du présent 

schéma. 

 

En 2004, 882 personnes étaient accueillies dans les ESAT du département, soit 833 

équivalents temps plein. Compte tenu du nombre de places autorisées à cette date, le 

département de l’Ain enregistrait un sureffectif de 5 places.  
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Ages

Moyenne: 38,0 Mini: 18 Maxi: 61
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La moyenne d’âge des personnes accompagnées en ESAT est significative (38 ans), 

et devrait augmenter dans les prochaines années, rendant nécessaire une réflexion sur 

l’accompagnement des personnes handicapées vieillissantes : 

�  Faut-il et peut-on aménager des places au sein des ESAT ? 

�  Doit-on réorienter ces personnes ? Vers quelles structures ? 

�  L’âge de la retraite est-il identique à celui des personnes valides ? 

�  Les établissements pour personnes âgées sont-ils adaptés à l’accueil de ces 

publics ?... 

 

Sexe

Hommes 516
Femmes 366

59%

41%

Hommes Femmes
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Type de handicap

Handicap principal
psychique 17%
mental léger 31%
mental moyen 23%
mental lourd 21%
moteur 7%
sensoriel 1%

psychique
17%

mental léger
31%

mental moyen
23%

mental lourd
21%

moteur
7%

sensoriel
1%

 

 

La grande majorité des personnes accompagnées en ESAT (75%) sont des 

personnes handicapées mentales. A ces données il faut ajouter l’importance du handicap 

psychique (149 personnes concernées par un handicap psychique principal et 102 par un 

handicap psychique associé). 

 

Origine géographique

ain 735
autres 149

Ain:  83,15%

ain autres

 

 

16,85% des personnes accompagnées en ESAT sont originaires d’autres 

départements. Ce pourcentage va jusqu’à atteindre 74% pour l’ESAT de Virieu ramenant 

ainsi à 15 le nombre de places accueillant des personnes handicapées moteur de l’Ain 
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Les personnes originaires des secteurs n'ayant aucune ou une seule réponse de type 

ESAT sont accueillies : 

�  pour le secteur du Pays de Gex, sur les secteurs de Bourg-en-Bresse et 

Nantua ; 

�  pour le secteur de la Plaine de l'Ain, sur les secteurs de la Plaine de l'Ain, de 

Bourg-en-Bresse et de Nantua. 

Ces accueils imposent souvent l'hébergement en foyer, au détriment des liens de la 

personne avec sa famille et sa localité d'origine. 

 

Hébergement

domicile 26%
famille 18%
foyer 56%

domicile
26%

famille
18%

foyer
56%

 

 

Les personnes accueillies en ESAT sont dans 56% des cas hébergées en foyer. Ces 

pourcentages sont très variables selon les ESAT : les ESAT Le Loyat et la Ferme Dienet 

accueillent chacun 96% de personnes hébergées à leur domicile ou en famille. L’importance 

de l’hébergement en foyer est, la plupart du temps, liée à l’implantation des ESAT, qui peut 

nécessiter des hébergements en foyer faute de réponse de proximité. Il relève parfois aussi 

d’une conception ancienne de la « prise en charge » des personnes, au détriment d’une 

conception d’accueil et d’accompagnement. 

A titre de comparaison, pour 100 places d’ESAT, il existe 68 places de foyer 

d’hébergement dans le département, contre 38 au niveau national. 
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Nombre de personnes temps plein / temps partiel
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Le recours au temps partiel (seulement 49 personnes concernées dans le 

département) apparaît encore peu développé. Il pourrait cependant constituer une réponse 

au vieillissement de la population des ESAT 
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Date de la dernière décision de COTOREP
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Il est apparu, lors de cette enquête, qu’un nombre important de personnes 

accompagnées en ESAT avaient des décisions COTOREP hors de validité, situation à 

laquelle les structures doivent remédier. 

 

Orientations à 5 ans

Temps plein 78%
Temps partiel 10%
Milieu ordinaire 3%
F.O. 3%
F.A.M. 0%
M.A.S. 0%
Maison de retraite 6%

maintien à tps
plein

maintien à tps
partiel

milieu ordinaire

F.O.

F.A.M.

M.A.S.

maison de
retaite

 

Les orientations à 5 ans proposées par les ESAT du département sont liées en partie 

au vieillissement de la population accompagnée : temps partiel, maison de retraite, 

orientation dans des structures plus lourdes. Le nombre de sorties prévues en milieu 

ordinaire (seulement 21 personnes sur 5 ans) apparaît très faible, eu égard à la mission des 

ESAT. De même, il n’existe que très peu de places en ESAT « sans murs » et peu de mises 

à disposition individuelles ou collectives en entreprise. 

C’est un déficit dont il convient de se préoccuper, en particulier en lien avec le 

PDITH.  
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2. Les besoins 

 

A. Le taux d’équipement (Source : Statiss 2005) 

 

Secteur Population
Population 
20-59 ans

Taux 
d'équipement 

national (au 1er 
janvier 2003)

Nombre de 
places 

souhaitable

Nombre de 
places réel

Ecart

Belley 35 655 19 396 59 256 -197
Bourg-en-
Bresse

217 663 118 409 358 391 -33

Pays de Gex 79 572 43 287 131 0 131

Nantua 65 506 35 635 108 143 -35
Plaine de 
l'Ain

140 658 76 518 231 58 173

Total 539 054 293 245 887 848 39

3,03

 

Dans ce tableau, le taux d’équipement national en ESAT a été appliqué à la 

population des cinq secteurs de l’Ain. Si 39 places sont souhaitables pour l’ensemble du 

département, la répartition des places entre les différents secteurs pourrait être améliorée. 

En effet, trois secteurs apparaissent sur-dotés (Bourg-en-Bresse, Nantua et surtout Belley) 

alors que deux se révèlent fortement sous-dotés (Pays de Gex et Plaine de l’Ain). A ces 

inégalités il faut ajouter les équipements par secteurs et types de handicap (Cf. 1.B). 

 

B. La liste d’attente départementale (Source : Enquête DDASS 2005 « Liste 

d’attente des ESAT ») 

 

L’enquête menée par la DDASS en juin 2005 auprès des ESAT du département 

permet d’estimer à  93 personnes la liste d’attente (mise à jour et apurée des doublons) des 

personnes bénéficiant d’une orientation ESAT de la COTOREP de l’Ain. Toutefois, ce chiffre 

n’intègre ni les personnes qui ne seraient pas manifestées auprès d’un des ESAT de l’Ain, ni 

les personnes qui se seraient manifestées auprès d’un ESAT hors département. 
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La carte de l’origine des personnes inscrites sur les listes d’attente des ESAT révèle 

que des besoins non couverts demeurent sur chacun des 5 secteurs du département. Un 

nombre important de demandes existe sur Bourg-en-Bresse. 

 

C. Les prévisions 

 

Ces tableaux se basent sur l’enquête de la DDASS et les données de la COTOREP. 

261 places sur 5 ans (soit 52 places par an) seraient à créer dans le département. Il convient 

de prendre avec une extrême prudence ce chiffre à la fois prévisionnel et estimatif. 

 

Temps 
partiel

Milieu 
ordinaire

Autre 
structure  
handicap

Maison de 
retraite

76 21
23 FO               
3 FAM              
1 MAS

46

Sorties à 5 ans
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Liste d'attente Sorties Entrées
Premières 

décisions non 
suivies d'effet

Ecart

a b c d e=a-b+c+d

93 157 125 200 261
 

 

a-  La liste d’attente (93) correspond à la liste d’attente résultant de l’enquête faite auprès des 
ESAT de l’Ain. 
 
b-  Les sorties (157) correspondent au nombre de sorties prévues dans les 5 ans (avec 1 sortie 
comptabilisée pour 2 passages à temps partiel), auquel a été ajouté le nombre de décès estimés (25). 
 
c-  Les entrées (125) correspondent à la moyenne annuelle des entrées enregistrée par la 
COTOREP (25), ramenée sur 5 ans. 
 
d-  Les premières décisions non suivies d’effet (200) correspondent à la moyenne annuelle des 
premières orientations (65) diminuée de la moyenne annuelle des entrées enregistrées par la 
COTOREP, ramenée sur 5 ans. 
 
e-  L’écart (93-157+125+200=261) correspond au nombre de places d’ESAT qu’il conviendrait de 
créer dans les 5 ans pour résorber la liste d’attente et répondre aux nouvelles demandes prévisibles. 
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3. Les orientations 

 

A. Développer un outil de connaissance et de gestion des listes d’attente 

 

Il est nécessaire que le département se dote d’un outil de connaissance (afin de 

déterminer avec précisions les besoins du département,  par secteurs et par types de 

handicap) et d’une politique de gestion des listes d’attente. Il apparaît en effet que des 

jeunes bénéficient d'une admission immédiate en ESAT alors même que d'autres sont 

maintenus en structures pour enfants au titre de l'amendement Creton jusqu'à l'âge de 26 

ans. Cette gestion devra permettre de réaliser des admissions prioritaires, et favoriser 

l’hébergement des personnes handicapées, chaque fois que cela est possible, au domicile.  

 

B. Répondre aux besoins par types de handicap 

 

Le traitement des dossiers par la COTOREP n’a pas permis de déterminer les 

besoins en places d’ESAT par types de handicap. L’outil de connaissance des listes 

d’attente devra révéler les besoins par types de handicap, besoins auxquels les 

restructurations et créations de places d’ESAT devront répondre. 

 

C. Créer des places d’ESAT dans les secteurs sous-dotés du département 

 

Au vu des éléments dégagés ci-dessus, la création des places d’ESAT doit être 

poursuivie. Elle devra toutefois se faire sur la base de besoins avérés, et dans les secteurs 

jusqu’alors sous-dotés : la Plaine de l’Ain et le Pays de Gex. Des réorientations de 

personnes actuellement accueillies en ESAT (et souvent en foyer d’hébergement) devront 

être envisagées lors de l’ouverture de nouveaux établissements. Par exemple, l’ouverture 

d’un ESAT dans les Dombes permettrait d’accueillir 10 personnes originaires du secteur 

mais accueillies à Bourg-en-Bresse, libérant ainsi 10 places à Bourg-en-Bresse pour des 

personnes actuellement en liste d’attente. 
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D. Veiller à la mise en œuvre des dispositions législatives et réglementaires 

applicables aux ESAT 

 

Les articles 17 et 39 de la loi n° 2005-102 du 11 f évrier 2005 pour l'égalité des droits 

et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ont mis en 

place un certain nombre de dispositions relatives au statut des travailleurs handicapés et aux 

missions des ESAT. Il importe que ces nouvelles dispositions, comme celles issues de la loi 

du 2 janvier 2002 (un groupe de travail sera réuni pour dresser un bilan de l'application de 

cette loi et réfléchir sur les avancées et difficultés qui l'ont accompagnée), soient appliquées  

dans les délais et dans leur esprit, afin que les ex-CAT deviennent véritablement des 

Etablissements et Services d’Aide par le Travail.  

 

Ces dispositions ont été rappelées par la circulaire du 18 avril 2005, dont des extraits 

ont été reproduits ci-dessous. 

 

Circulaire du 18 avril 2005 (extraits)  

 

La mise en place de nouvelles modalités de rémunéra tion des travailleurs handicapés :  

Les personnes concernées percevront une rémunération garantie qui se substituera à la fois à la 

rémunération directe, au complément de rémunération et le cas échéant à l'AAH différentielle qui 

pouvait leur être versée. 

Les travailleurs handicapés percevront ainsi une rémunération garantie versée intégralement par 

l'établissement ou le service d'aide par le travail qui recevra à ce titre une aide au poste financée par 

l'Etat. Le niveau de cette aide au poste sera arrêté au terme d'une procédure prenant en compte la 

nature de l'effort fourni par chaque structure pour la rémunération de ses travailleurs handicapés. 

 

La mise en place d'un contrat de séjour adapté aux ESAT :  

Le décret n° 2004-1274 du 26 novembre 2004 relatif au contrat de séjour ou document individualisé 

de prise en charge prévus par l'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des familles s'applique 

aux ESAT. Néanmoins, afin de tenir compte de la vocation particulière des ESAT - accompagnement 

médico-social et réalisation d'activités à caractère professionnel ce contrat est nommé "contrat de 

soutien et d'aide par le travail". Il devra contenir des dispositions encadrant les conditions de 

réalisation des activités à caractère professionnel. 
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La définition des publics et des modes d'interventi on des ESAT :  

L'article L. 344-2 du CASF est réécrit afin de préciser que les ESAT sont susceptibles d'accueillir des 

personnes handicapées à temps plein ou à temps partiel, dont l'incapacité d'exercer une activité 

professionnelle en entreprise, en entreprise adaptée ou pour le compte d'un centre de distribution de 

travail à domicile peut être durable ou momentanée. La place des ESAT parmi les établissements et 

services sociaux et médico-sociaux est confirmée ainsi que la diversification des modes de réalisation 

de leurs missions.  

 

La diversification des missions des ESAT :  

L'article L. 344-2-1 donne mission aux ESAT de mettre en œuvre ou de favoriser les actions 

d'entretien des connaissances, de maintien des acquis scolaires et de formation professionnelle au 

profit des personnes qu'ils accueillent. Ces structures doivent en outre mettre en œuvre de façon 

systématique des actions éducatives d'accès à l'autonomie et d'implication dans la vie sociale.  

En outre, la loi prévoit qu'un décret fixera les modalités de la validation des acquis de l'expérience 

applicable aux travailleurs handicapés des ESAT. 

 

La reconnaissance de nouveaux droits à congés aux t ravailleurs handicapés :  

L'article L. 344-2-2 ouvre la possibilité pour les travailleurs handicapés de bénéficier d'un droit à 

congés. 

 

La consécration du dispositif de "mise à dispositio n" en entreprise, de travailleurs handicapés 

admis dans un établissement ou un service d'aide pa r le travail : 

L'article L. 344-2-4 qualifie explicitement de "mise à disposition" le dispositif consistant pour les 

travailleurs handicapés à exercer à titre individuel ou collectif des activités en entreprise tout en 

demeurant bénéficiaires du soutien médico-social offert par la structure de travail protégé. Cette 

pratique doit donc être encouragée. 

 

La création d'un nouveau dispositif d'accompagnemen t en entreprise :  

L'article L. 344-2-5 crée un nouveau dispositif d'accompagnement dont pourront bénéficier les 

travailleurs handicapés sortant d'établissement ou d'un service d'aide par le travail et embauchés en 

entreprise dans le cadre d'un contrat à durée déterminé ou de contrats aidés (contrat initiative emploi, 

contrat d'accompagnement dans l'emploi), ainsi que les entreprises ou les services qui les emploient. 

Cet accompagnement sera réalisé par l'établissement médico-social d’origine. 

Un droit à réintégration dans leur établissement ou leur service d'origine, ou à défaut dans un autre 

établissement ou service de même nature en cas de rupture anticipée du contrat de travail ou si 

aucune embauche définitive n'intervient au terme du CDD ou du contrat aidé qui a été conclu. 

 

Droits des usagers des ESAT : 
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Au cours de l'année 2004, la totalité des textes restant à paraître concernant les droits des usagers 

des établissements sociaux et médico-sociaux ont été publiés. Ces textes sont applicables aux 

établissements et services d'aide par le travail. Il s'agit : 

�  du décret n° 2004-287 du 25 mars 2004 relatif au c onseil de la vie sociale et aux autres formes de 

participation institués à l'article L. 311-6 du code de l'action sociale et des familles, codifié depuis 

la publication du décret n°2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l'action sociale et des 

familles (partie réglementaire) ; 

�  du décret n° 2004-1274 du 26 novembre 2004 relatif  au contrat de séjour ou document 

individualisé de prise en charge prévus par l'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

�  de la circulaire DGAS/SD5/2004/138 du 24 mars 2004 relative à la mise en place du livret 

d'accueil prévu à l'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des familles. 

 

E. Engager une réflexion sur le vieillissement des personnes accompagnées en 

ESAT 

 

Le vieillissement des personnes handicapées doit s’accompagner d’une réflexion sur 

les réponses à y donner : aménagement de l’accompagnement en ESAT, recours au temps 

partiel, orientation vers des structures plus lourdes, entrée en maison de retraite, création de 

structures pour personnes handicapées vieillissantes… Un groupe de travail Etat – ESAT 

sera donc réuni sur ce sujet. 


